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Erratum au rapport Préambule 
 
 
 
A la page 7, le deuxième encadré doit être rectifié comme suit : 
 

convaincu de la richesse que constituent les apports successifs et la diversité de 
ses membres, 

 
 
 
 
A la page 8, le deuxième encadré doit être rectifié comme suit : 
 

déterminé à renforcer  une république fondée sur les décisions de la majorité et le 
respect des minorités, 
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